
GSPublisherVersion 1965.5.8.100

Document non contractuel. Le promoteur se réserve la possibilité d'apporter des modifications qui seraient dues à des impératifs d'ordre technique, administratif ou normatif. L'aménagement de la cuisine est donnée à titre indicatif. Les surfaces indiquées
peuvent varier légèrement en fonction des impératifs de construction. Des modifictions pour des raisons d'ordre technique ou administratif pourront être apportées sur les plans. Seuls les plans déposées au rang des minutes du notaire font foi.
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PLAN DU LOGEMENT
B.107

T1 / intermédiaire

Résidence ÔCAR
Rue de Périgny - Rue Planquette - Rue Audran

17000 La Rochelle

Bâtiment B
Lot n°

0 1 2 3

Repérage

A
B
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Légendes
PF : Porte fenêtre
BC : Baie coulissante
F : Fenêtre
GC : Garde corps

SS : Sèche serviette
HP : Hauteur plafond
HSP : Hauteur sous poutre
Hm : Hauteur marche
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2  Surfaces extérieures
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Logement Etage 1

HPcourante : 2m40
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